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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 40643

Texte de la question

M. Jean-Louis Borloo attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation de
l'atelier de pedagogie personnalisee d'Anzin dont les credits pour l'annee 1996 ont ete fortement reduits. Ces
restrictions budgetaires remettent en cause l'action menee par l'organisme aupres des jeunes les plus
defavorises du Valenciennois et sont en contradiction avec les actions annoncees par le Gouvernement en ce
domaine. Il lui demande en consequence d'intervenir afin que l'enveloppe budgetaire allouee a cet organisme en
1996 soit au moins egale a celle de l'annee precedente.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souligne l'interet de l'action des ateliers de pedagogie personnalisee (APP) dans le
domaine de la formation individualisee aupres de publics qui rencontrent des difficultes d'insertion sociale et
professionnelle. Il attire l'attention sur les difficultes de fonctionnement de ces sites de formation, liees a la
diminution du financement de l'activite des APP sur le fonds de la formation professionnelle et de la promotion
sociale (FFPPS). Les APP presentent une formule interessante au sein de l'ensemble de l'offre de formation en
direction des demandeurs d'emploi et des publics de faible niveau. Ce sont des lieux permanents de formation
ouverte, base sur une organisation d'entrees et de sorties permanentes, developpant une reponse de formation
individualisee, flexible et ajustee aux stricts besoins des personnes. L'action des APP se caracterise par son
principe d'economie : une economie de temps pour les personnes en formation (un temps de formation limite
dans sa duree et defini contractuellement en fonction du projet professionnel, des objectifs de formation et de
l'evaluation individuelle prealable) ; une economie de moyens dans le fonctionnement (pas d'equipement lourd,
une equipe permanente restreinte). Enfin, les APP sont en mesure d'accueillir des publics divers par leurs
situations, leurs statuts et leurs projets. Or si les APP beneficient d'un financement sur le FFPPS, celui-ci ne
concerne qu'une partie du public potentiel susceptible d'etre forme en APP. Ainsi, les APP, mis en place au
niveau local, doivent rester ouverts aux commandes de formation emanant d'autres financeurs tels que les
collectivites territoriales, les entreprises et les organismes collecteurs agrees pour les publics qui les concernent.
Les APP sont encourages a perseverer dans cette voie de diversification de leur financement. La diminution de
credits du fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale (FFPPS) consacres aux APP,
constatee pour 1996, s'inscrit dans les mesures d'economies budgetaires souhaitee par le gouvernement.
L'enveloppe financiere a fait l'objet d'un gel budgetaire au meme titre que les autres lignes du FFPPS. les
procedures d'application de ce gel budgetaire ont entraine des modifications du calendrier de mise a disposition
des credits au niveau national. Toutefois, le ministere a fait un effort particulier pour accelerer les reports de
credits 1995 en 1996 et effectue en 1996 une avance des concours provenant du DSE transitant par l'Etat. Il
convient de preciser que l'integralite des credits consacres a l'activite de formation des APP pour 1996 a ete
deleguee aux services regionaux. Les conventions de formation ont, a ce jour, ete etablies par les directeurs
regionaux du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP). La preoccupation du ministre du
travail et des affaires sociales est d'assurer a l'ensemble de l'offre de formation travaillant en partie sur les
credits publics les conditions d'une activite correcte.
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